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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Aliments du betail
Question écrite n° 37962

Texte de la question

M Jean-Louis Goasduff attire l'attention de M le ministre de l'agriculture sur l'urgence des mesures a prendre en
matiere d'incorporation des cereales dans l'alimentation animale. Aucune precision sur ce projet indispensable
pour reequilibrer les conditions de concurrence entre les elevages de la CEE n'ayant ete prise au recent sommet
de Bruxelles, il demande si une decision est prevue a ce sujet lors des prochaines negociations sur les prix
agricoles.

Texte de la réponse

Reponse. - dans les aliments composes que l'on constate depuis une dizaine d'annees, de favoriser
l'accroissement des debouches de cereales communautaires et de retablir des conditions de concurrence
normales entre regions de la Communaute, la France a demande et obtenu du Conseil europeen l'examen par
la commission de mesures destinees a favoriser l'utilisation de cereales en alimentation animale. Un premier
projet de reglement du Conseil, elabore par la commission au debut du mois d'avril, portant les regles generales
pour l'incorporation de cereales dans l'alimentation animale, prevoyait une prime aux quantites de cereales
supplementaires utilisees par un operateur dans le secteur de l'alimentation animale. Le montant de la prime
serait fixe a un niveau qui permette d'assurer la competitivite des cereales avec les produits concurrents. La
France a rejete ce projet et negocie actuellement la mise en oeuvre d'une prime d'un montant croissant avec le
taux d'incorporation de cereales dans l'alimentation animale, qui a la fois favorise l'augmentation des taux de
cereales pour les operateurs qui sont a la moyenne communautaire d'incorporation, et encourage le maintien
des taux de cereales pour ceux qui sont au-dessus de la moyenne communautaire.
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